
 
 
 
 
 

DÉPARTEMENT DE L'AUDE 
 
 
 

COMMUNE DE PEZENS 
 
 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE PREALABLE 
 

du 19 janvier 2026 au 02 février 2026 
 
 
 

- à l’aliénation d’une portion d’un chemin rural lieu-dit « Le Cazalet »,  
- à l’aliénation du chemin rural de Pech Redon,  
- à l’aliénation du chemin de service situé au droit des parcelles cadastrées section 

AN n° 3, 4, 16, 41, 42 et 45, 
- à l’aliénation d’une partie du chemin rural dit « des Molières au Colombié » et d’un 

chemin de service,  
- au déclassement et à l’aliénation de la voie communale « impasse du Midi », 
- au déclassement et à l’aliénation d’une partie de la voie communale « rue Marc 

Sangnier ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rapport établi par Edmond de CHIVRÉ 
 commissaire enquêteur 
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1) Généralités 

La commune de Pezens est située dans le département de l'Aude en région Occitanie. 
Elle fait partie du canton la Malepère à la Montagne noire et est rattachée à la 
communauté d'Agglomération Carcassonne Agglo constituée de 83 communes formant un 
ensemble de plus de 115 000 habitants. 
 
La commune est située à une altitude comprise entre 103 et 154 mètres et s'étend sur une 
superficie de 11,11 km2. La population est de 1 611 habitants (2023). La densité est de 
145 habitants par km². 
 
La commune est drainée par le canal du Midi, le Fresquel, la Rougeanne, le ruisseau de 
Rounel, le ruisseau du Reboulidou et le ruisseau de la Font de Saule. L'occupation des 
sols de la commune se répartit de la manière suivante : cultures permanentes (47,1 %), 
terres arables (33,4 %), zones agricoles hétérogènes (14,2 %), zones urbanisées (5,3 %). 
 
 

2) Objet de l’enquête 

Cette enquête publique a pour objet l'aliénation en tout ou partie de deux chemins de 
service,   trois chemins ruraux et au déclassement et à l'aliénation de 2 voies 
communales. 
 
La délibération du Conseil Municipal du 16 janvier 2023 a pour objet l'enquête publique 
préalable à l'aliénation d'une portion d'un chemin rural lieu-dit le Cazalet et l'enquête 
publique préalable à l'aliénation du chemin rural de Pech Redon. 
 
La délibération du Conseil Municipal du 30 juin 2025 a pour objet l'enquête publique 
préalable à l'aliénation d'un chemin de service au droit des parcelles AN 3, 4, 16, 41, 42 et 
45, l'enquête publique préalable à l'aliénation d'une partie du chemin rural dit "des 
Molières au Colombié et d'un chemin de service et l'enquête publique préalable au 
déclassement et à l'aliénation d'une partie du domaine public rue Marc Sangnier. 
 
La délibération du Conseil Municipal du 15 septembre 2025 a pour objet l'enquête 
publique préalable au déclassement et à l'aliénation de la voie communale "Impasse du 
Midi". 
 
 

3) Cadre juridique 

 
• Code rural et de la pêche maritime, notamment les articles  L161-1 et L161-10 

et R161-25, 
• Code de la voierie routière notamment les articles L141-2 et suivants et R141-4 

et suivants, 
• Code général de la propriété des personnes publiques  article L2141-1, 
• Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2122-21, 

L2241-1 et L2541-12, 

Enquête publique aliénation chemins et voies communales janvier 2026 Pezens page 3 of 31



• Décret n° 2015-955 du 31 juillet 2015 relatif à l'enquête publique préalable à 
l'aliénation des chemins ruraux, 

• Code des relations entre le public et l'administration et notamment les articles 
L134-1 et R134-30 

 
Par arrêté en date du 10 décembre 2025, Monsieur le maire de Pezens me désigne en 
qualité de commissaire enquêteur (annexe 1). 
 
 

4) Nature et caractéristiques du projet 

La commune a recensé 8 demandes de propriétaires riverains qui souhaitent acquérir une 
partie de chemin rural ou de délaissé de voirie communale car ceux-ci en sont les seuls 
utilisateurs. Les emprises concernées ne présentent plus d’intérêt pour la collectivité. 
Aucun des chemins ne sont inscrits sur le plan départemental des itinéraires de 
promenade et de randonnée. 
 
Par délibération du Conseil Municipal du 30 juin 2025, le prix de vente des chemins ruraux 
et voies communales a été fixé à hauteur de 5€ le m2. 
 

� Déclassement et aliénation d'une partie du domaine public rue Marc Sangnier 
 

La rue Marc Sangnier figure sur le tableau de classement des voies communales à 
caractère de rue de Pezens. La partie à déclasser et aliéner est un délaissé. Il 
apparait que cette partie du domaine public communal est déjà intégrée depuis de 
nombreuses années dans la propriété du demandeur. Elle n'est plus affectée à 
l'usage du public et n'est pas entretenu par la municipalité. 
Cette partie d'environ 20 m2 ne dessert que la parcelle cadastrée  n°81 feuille AO 
01 propriété de Madame Eyssette qui a manifesté son souhait de l'acquérir par 
courrier du 30 octobre 2025. L'aliénation n'entraine aucune enclave. 
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� Déclassement et aliénation de la voie communale Impasse du Midi 
 

L'impasse du Midi figure sur le tableau de classement des voies communales à 
caractère de rue de Pezens. La partie à déclasser et aliéner d'environ 100 m2 est 
un délaissé. Elle n'est plus affectée à l'usage du public et n'est pas entretenue par 
la commune. 
Elle ne dessert que les parcelles 463 et 466 Feuille AO 01 appartenant à Mr 
Dauzon et Mme Kogountnitzky qui ont manifesté leur souhait de l'acquérir par 
courrier du 03 octobre 2019. L'aliénation n'entraîne aucune enclave, les parcelles 
riveraines 464 et 465 feuille AO 01 ont des accès par la rue Ozanam et la rue 
Tranquille. 
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� Aliénation du chemine rural de Pech Redon 
 

Le chemin de Pech Redon sert à desservir le domaine de Pech Redon. Il n'est plus 
affecté à l'usage du public et n'est pas entretenu par la commune. 
L'ensemble des parcelles riveraines du chemin appartiennent à Monsieur de 
Lambert des Granges qui a manifesté son souhait d'acquérir le chemin, d'une 
surface d'environ 3000 m2, par courrier du 29 aout 2022. L'aliénation n'entraîne 
aucune enclave. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Départ du chemin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Enquête publique aliénation chemins et voies communales janvier 2026 Pezens page 7 of 31



Arrivée du chemin à la propriété 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

� Aliénation d'une portion d'un chemin rural lieu-dit "Le Cazalet" 
 
La portion du chemin qui borde le béal du moulin est incluse dans les espaces verts 
de la propriété. Il n'est plus affecté à l'usage du public et n'est pas entretenu par la 
commune. Monsieur Emile Severac, gérant de la SCI Le Cazalet a manifesté son 
souhait d'acquérir cette portion par courrier du 07 juillet 2015. 
L'aliénation n'entraîne aucune enclave. 
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Passage dans les espaces verts 

de la propriété pour accéder à 

la portion de chemin à aliéner 
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Portion de chemin à aliéner 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
� Aliénation d'un chemin de service au droit des parcelles cadastrées section 

AN 3, 4, 16, 41, 42 et 45 
 
Ce chemin de service, délaissé par la commune, est à ce jour impraticable car 
fermé par la végétation. Il n'est plus affecté à l'usage du public et n'est pas 
entretenu par la commune.  
Monsieur et Madame Viltard Maurice, propriétaires de la parcelle AN 41 ont 
manifesté leur souhait d'acquérir la partie de chemin, d'environ 100 m2, au droit de 
leur propriété, par courrier du 30 octobre 2025. 
Monsieur et Madame Lambert Fabien, propriétaires de la parcelle AN 42 ont 
manifesté leur souhait d'acquérir la partie de chemin, d'environ 100 m2, au droit de 
leur propriété, par courrier du 30 octobre 2025. 
Monsieur et Madame Canaby Georges propriétaires de la parcelle AN 45 ont 
manifesté leur souhait d'acquérir la partie de chemin, d'environ 26 m2, au droit de 
leur propriété, par courrier du 30 octobre 2025. 
L'aliénation n'entraîne aucune enclave. 
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� Aliénation d'une partie du chemin rural dit "des Molières au Colombié" et d'un 

chemin de service   
 

Ces chemins, délaissés ne sont plus entretenus par la commune. Par contre le 
chemin des Molières au Colombié est fréquenté par les randonneurs. L'aliénation 
entrainerait l'enclave de 2 parcelles : la parcelle BK 36 propriété de Mr Graves 
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Dominique et la parcelle AX 55 propriété de l'indivision Papinou Patrick, Martin 
Claudette et Papinou Cyril. 
Monsieur Vergé Benoit et Madame Ventresque Emanuelle ont manifesté l'intention 
d'acquérir ces deux chemins, d'une surface d'environ 3000 m2, par courrier du 10 
mai 2025.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5) Composition du dossier 

Le dossier d'enquête publique comprend : 
 

• 1 fascicule avec une notice explicative et pour chaque chemin un plan cadastral, 
différentes vues, la liste des propriétaires riverains ainsi que les délibérations du 
Conseil municipal,  

• la décision de désignation du commissaire enquêteur, 
• l'arrêté du maire prescrivant l'enquête publique (annexe 1), 
• la délibération du conseil municipal ayant pour objet le prix de vente des 

chemins ruraux et voies communales (annexe 2), 
• l'avis  d'enquête publique (annexe 3), 
• le registre d'enquête publique,  
• les copies des courriers recommandés avec accusé de réception adressés aux 

riverains des différents chemins et voies communales en date du 22 décembre 
2025.  

 
 

L’ensemble du dossier a été paraphé le 19 janvier 2026 avant l'ouverture de l'enquête. 
 

6)  Préparation de l'enquête 

Deux réunions de concertation ont eu lieu les 17 juin  2025 et le 22 octobre 2025 à la 
mairie de Pezens avec Monsieur Philippe Fau, maire de Pezens, et Madame Valérie Vie 
Moureau du service urbanisme pour : 
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- prendre connaissance du dossier, 
- définir la durée de l'enquête qui a été fixée du 19 janvier 2026 au 02 février 

2026 soit 15 jours consécutifs ainsi que les dates de permanence le lundi 19 
janvier 2026 de 9h à 12h et le  lundi 02 février 2026 de 14h à 17h, 

- pour la mise en ligne du dossier sur le site de la mairie de Pezens, 
 

 

7) Publicité 

Le 22 décembre 2025, la commune a adressé des courriers recommandés avec accusés 
de réception aux riverains des différents chemins et voies communales.  
 
Neuf avis d’enquête publique ont été affichés (annexe 4) et y sont restés pendant toute la 
durée de l’enquête comme j’ai pu le constater et comme l'a certifié le maire de Pezens 
(annexe 5) : 

• chemin des Molières au Colombié et chemin de service 
• impasse du Midi 
• chemin du Cazalet 
• chemin des acacias, 
• chemin de Pech Redon 
• rue Marc Sangnier 
• au val du Rounel 
• à la porte de la mairie. 
 

 

L'avis d’enquête publique est paru le 30 décembre 2025 dans l'Indépendant et le Midi 
Libre (annexe 4). 
 

Le dossier d’enquête publique était consultable sur le site internet de de la mairie de 
Pezens. 
 

8) Déroulement de l’enquête 

L'enquête s'est déroulée dans de très bonnes conditions et j'ai pu obtenir tous les 
renseignements que je souhaitais auprès de Monsieur Philippe Fau, maire de Pezens et 
de Madame Valérie Vie Moureau du service urbanisme.  

 
Dans un premier temps j'ai étudié le dossier à partir de vues aériennes, puis je me suis 
rendu sur place pour chaque emplacement concené. 
 
La mairie de Pezens était le siège de l’enquête ou la salle du conseil était à ma 
disposition.  
 
L’enquête publique s’est déroulée normalement pendant 15 jours consécutifs du 19 janvier 
2026 02 février 2026 inclus, période au cours de laquelle le commissaire enquêteur a tenu 
2 permanences. 
 
Lors de la permanence du 19 janvier 2026 : 

• Monsieur Graves Dominique propriétaire de la parcelle AX 007 est venu consulter 
le cadastre en temps que riverain. 

• Monsieur Severac du domaine de Cazalet est venu confirmer qu'il était acheteur de 
la parcelle. 

Enquête publique aliénation chemins et voies communales janvier 2026 Pezens page 13 of 31



• L'indivision Brigido Vendramini est venue consulter le dossier pour savoir si elle 
était concernée par l'aliénation du chemin rural des Molières au Colombié.  

 
 
Lors de la permanence du 02 février 2026 : 

• Madame Ventresque Emmanuelle est venue consulter le dossier. 
 
J'ai clôturé le registre d'enquête à l'issue de la dernière permanence, soit le 02 février 
2026 à 17 heures. 
 
Le 04 février 2026 à 8 heures, j'ai remis et commenté à Monsieur Philippe Fau, maire de 
Pezens, le procès-verbal de communication des observations écrites ou orales recueillies 
dans le registre d'enquête publique et des courriers et courriels adressés au commissaire 
enquêteur (annexe 6). 
 
Le 17 février 2026, j'ai reçu de la mairie de Pezens, par courriel, la note en réponse aux 
observations du public (annexe 7). 
  

9) Observations du public 

Le registre d'enquête comporte 6 observations écrites dont une accompagnée de 2 photos 
(annexées en page 2) et 1 courriel annexé en page 5. 
 
Liste des observations : 
 
Observation écrite 1 du 19/01/2026  
 
 
Je soussigné Simon Balue déclare être venu consulter le dossier afin de constater que 
mes parcelles  ne sont pas enclavées du fait de l'aliénation des chemins communaux. 
 
 
Observation écrite 2 du  29/01/2026 : 
Mme Buso Noëlle, 2bis rue Aristide Briand, 11170 Pezens.  
 
Par délibération en date du 30 juin 2025 le conseil municipal a acté la possibilité d'aliéner 
une partie du chemin dit des Moilères au colombier (partie colorée en vert sur le plan), 
chemin qui figure sur la carte IGN. 
Il me paraît dommage de privatiser ce chemin qui offre au promeneur de belles vues au 
sud jusqu'aux Pyrénées (photo 1) et au nord jusqu'à la Montagne Noir (photo 2). Certes 
les promeneurs ne sont pas très nombreux mais il en existe ! 
Le passage sur le chemin situé le long de la RD 6113 est très pratique pour les véhicules 
mais ne me semble adapté à la promenade. De plus au vu de la configuration des lieux, 
les habitations étant situées à une certaine distance du chemin qui est actuellement 
emprunté par un nombre très restreint d'usagers, le maintien de ce chemin dans le 
domaine public n'est pas de nature à entraîner un quelconque danger pour les habitants, 
ou troubler leur quiétude. En conséquence je souhaite que le projet de cession soit 
abandonné. Je vous remercie de votre attention. (En PJ 2 photos). 
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Réponse du Maître d'ouvrage : compte tenu des observations écrites notées sur le 
registre, nous abandonnons l'aliénation d'une partie du chemin rural dit "des Molières au 
Colombié" et d'un chemin de service. 
 
Observation écrite 3 du 29/01/2026 :  
Monsieur Gastou Jean Claude, 1 impasse des Capitelles 11170 Pezens. 
 
Natif de Pezens, je suis en désaccord total avec cette décision du Conseil municipal 
concernant le chemin Molières Colombiers. J'ai toujours arpenté ce chemin propice à la 
promenade et je vois pas pourquoi je devrais m'en passer ! Je suis propriétaire sur le Pla 
d'Alzeau. Je ne veux absolument pas faire un détour pour me rendre sur les lieux. 
Ces chemins étant des chemins de passage ils s'entretiennent tout seul. Quoi qu'il en soit 
je suis contre l'aliénation des chemins communaux de Pezens. 
 
Réponse du Maître d'ouvrage : idem réponse observation n° 2. 
 
Observation écrite 4 du 02/02/2026 :  
Madame Berdot Lydia, 11 rue de la Gravette, 11170 Pezens. 
 

1) rue Marc Sangnier. J'habite Pezens depuis plus de 50 ans. Ce passage a toujours 
été clôturé ! Que fait-on de la loi trentenaire ? Si vente il y a pour rassurer le 
nouveau propriétaire ce ne peut être que pour 1 euro symbolique ! 

 
Réponse du commissaire enquêteur : la régularisation de cette partie de domaine 
public intégré dans la propriété entraîne divers frais : géomètre, commissaire 
enquêteur. 
Au regard du principe d’égalité, est considérée comme illégale la pratique consistant à 
prévoir des barèmes de prix différenciés. 
 
2) n° 2025-036 Chemin rural "des Molières au Colombié". Ce chemin est un lieu de 

promenade pour les amoureux de la nature, s'il devient privé que nous restera-t-il ? 
De plus les photos montrent qu'il est très praticable, donc fréquenté ! J'espère que 
ce chemin restera dans le domaine public. 

 
Réponse du Maître d'ouvrage : idem réponse observation n° 2. 

 
Observation écrite 5 du 02/02/2026 :  
Monsieur de Lambert des Granges. 
 
Chemin rural de Pech Redon. Ce chemin est une enclave au sein de la propriété qui ne 
traverse que les terres/parcelles de la propriété et ne dessert qu'elle. 
Il est également une voie sans issue. 
Je souhaite par conséquent l'acquérir. 
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Observation écrite 6 du 02/02/2026 :  
Madame Fouet Véronique. 
 
Chemin des Molières au colombier. Pourquoi privatiser ce chemin qui est dans le domaine 
public et qui fait le bonheur des promeneurs. Il est le passage obligé pour rejoindre la 
chapelle ou repartir par le village. 
Je souhaite que ce projet soit abandonné pour le plus grand bonheur des promeneurs ! 
 
Réponse du Maître d'ouvrage : idem réponse observation n° 2. 
 
 
 
Courriel du 02/02/ 2026 
Madame (de Bruce) d'Anthenaise 
 
Aliénation d'une portion d'un chemin rural lieu-dit "Le Cazalet". 
A Monsieur de Chivré commissaire enquêteur dans l'affaire citée en objet. 
Monsieur, 
Je fais suite à notre entretien téléphonique de ce jour sur l'enquête publique citée en 
référence. 
Je suis propriétaire mitoyenne du chemin concerné par l'enquête. Je m'interroge pour 
savoir si l'aliénation du chemin n'empêchera pas l'exploitant d'accéder aux champs mis en 
bail à ferme, Monsieur Gabriel Fonquerne. 
C'est pour vous faire part de mon interrogation que je vous écris. 
Veuillez agréer mes sincères salutations. 
 
Réponse du commissaire enquêteur : après visite sur place, il apparait que ce chemin est 
enclavé dans les espaces verts de la propriété et l'aliénation n'empêchera pas de se 
rendre sur les parcelles vous appartenant. 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 5
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